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Boyer, ch(evalie)r de mailhac, dubruil constitu(ti)on
de rente

Pardevant le notaire royal de la ville de
villemur en languedoc soussigné, fût presante
dame josephe brigitte dubruelh epouse a messire
françois de boyer de castanet chevalier marquis
de tauriac baron de roquemaure seigneur de
castanet, larocque lacoste mailhac, beauvais
le( )born et montvalen, dem(e)urant au chateau
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de tauriac ---------------------- laquelle duemant
fondée de ----------------------- procura(ti)on de
messire silvestre --------------- marquis de bruelh
son pere brigadier des armees du roy gouverneur
de bellegarde, dem(e)urant a paris rue michel
lecomte parroisse s(ain)t nicolas des champs, suivant
l( )acte passé devant m(aîtr)es de s(ain)t george et gerin notaires
a paris en dacte du vingt un juillet dernier, a fait
vente a messire jean françois de boyer chevalier
de mailhac capitaine de cavalerie pour le service
du roy au regimant commissaire, d( )icy absant
mais messire joseph de boyer de mailhac
son frere capitaine pour le service du roy
au regimant de dragons de belabre, a ce
presant et pour led(it) seigneur son frere stipulant
et acce(p)tant, scavoir de la rente annuelle
perpetuelle et constituée de deux cent livres
qu( )elle luy assigne sur tous les biens dudit
seigneur dubruelh son pere, et expetiallemant
sur la terre de ferrieres appartenant aud(it)
seigneur dubruelh quy luy sera par expres
affectée et hipotequee pour garentie de lad(ite) rente,
payable et( )portable lad(ite) rente en la ville de
montauban en guienne a( )chaque fin d annee
a( )pareil jour que le presant, a commancer le
premier payemant d'aujourd'huy en un an
et ainsy concecutivemant annee par annee
a( )perpetuité, et ce moyenant la somme et fondz
capital de quatre mille livres que led(it) seig(neu)r
joseph de boyer a( )payée tout( )presantemant en
louis d( )or de( )quarente livres piece
et autre monoye de cours retirée par lad(ite)
dame de bruelh au veu des temoins et dud(it)
notaire a son contentemant, de laquelle
rente led(it) seigneur dubruelh se pourra liberer
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quand il voudra, advertissant led(it) seig(neu)r
de boyer six mois d avance, et ce en expeces
sonnantes, apres que les diminutions quy
pourroit estre indiquees sur les expeces
auront esté accomplies,et non en billetz de
banque de liquida(ti)on ny autres de quelque
nature qu( )ilz soint et puissent estre, ceste
clause expressemant stipulée faisant partie
de cest acte, sans laquelle led(it) seigneur
de boyer n'auroit pas bailhé lad(ite) somme
de quatre mille livres, au payemant
de laquelle led(it) seigneur du bruelh ne
pourra jamais estre constraint pourvût qu( )il
tienne lad(ite) rente payée, mais s il estoit
deux années concecutives sans la payer,
led(it) seigneur de boyer le pourra obliger
a luy payer lad(ite) somme capitalle et arrerages
pour lors deus de lad(ite) rente, ayant lad(ite)
dame du bruelh remis aud(it) no(tai)re soussigné
led(it) acte de procura(ti)on d'elle et dud(it) seigneur
joseph de boyer de mailhac paraffé, promettant
lad(ite) dame du bruelh de faire ratiffier ces
presantes aud(it) seigneur du bruelh son pere
et de raporter et remetre expedie de lad(ite)
ratiffica(ti)on aud(it) seigneur de boyer dans
le( )mois, auquel effect lad(ite) dame oblige
les biens dud(it) seigneur du bruelh qu( )a soumis
aux rigueures de justice, fait et passé
dans le chateau dud(it) tauriac l( )an mil
sept cent vingt trois, et le dixie(me) jour du
mois d aoust apres midi en presance de
m(onsieur) m(aîtr)e anthoine alard prestre et cure
dud(it) tauriac et s(ieu)r etienne lascombes dem(e)urant
aud(it) tauriac signes avec lad(ite) dame led(it) seig(neu)r
de mailhac et led(it) no(tai)re

                                                    Dubruelh de tauriac

Maillac       Alard, curé                              Lascombes

        Coulom, no(tai)re

Co(ntrôlé) a villemur le 14 aout 1723 fol 94 r.
vingt quatre livres quatre douse sols
                        Coulom


